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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 120 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 13 Juillet 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME BRIGITTE DEVESA  
 

 
OBJET 

Répartition de subventions à des associations oeuvrant dans le domaine de 
l'accompagnement et de la prise en charge psychologique 

 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de la Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Publique 
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PRESENTATION 
 
 
La participation du Département au fonctionnement de divers organismes œuvrant 
dans le domaine sanitaire au titre de l'année 2016 est proposée par thématiques et 
selon le tableau de répartition joint au présent rapport. 
 
Les organismes concernés par cette répartition sont au nombre de 5. Il s’agit 
d’associations œuvrant dans le domaine de l’accompagnement et de la prise en 
charge psychologique : Association ARPSYDEMIO, Centre Clinique de 
Psychanalyse Appliquée, Centre Clinique de Psychanalyse Appliquée Aubagne, Les 
sentinelles égalité et Association pour le développement de l’éducation, la pédagogie 
et les soins aux adolescents Salvator (ADEPSA). 

Je vous propose, après en avoir délibéré, d’octroyer à ces organismes présentés 
dans le tableau annexé au rapport, un montant total de 29 600 € de subventions de 
fonctionnement et de 3 500 € de subvention d’équipement.. 
 
En cas de décision favorable, la dépense correspondante sera prélevée sur les 
crédits inscrits au budget départemental au chapitre 65, code fonction 40, article 
6574 de l'exercice 2016 pour les subventions de fonctionnement et sur les crédits 
inscrits au budget départemental au chapitre 204, fonction 40, article 204 21 de 
l’exercice 2016 pour la subvention d’équipement (autorisation de programme 2014-
14058 Y). 
 
 
ASSOCIATION ARPSYDEMIO 

Asso-SAN-000472 - Fonctionnement général 

Asso-SAN-000473 - Manifestation 

Président : Mme Dolores BOISSINOT-TORRES  

Adresse : 150 RUE DE CRIMEE  13003 MARSEILLE 03 
Objet : Recherche et formation en sciences humaines, épidémiologie, santé 
publique et santé mentale, information des usagers, des familles en souffrance 
psychique - accueil des familles  
Projet : Soutien aux malades, permanence d’accueil, participation aux campagnes 
d’Information sur la santé mentale, dont la Semaine annuelle d’Information sur la 
Santé Mentale (SISM) destinée aux professionnels et au grand public mais aussi 
travaux de recherche. Le thème de la SISM 2016 "Santé Mentale et Santé 
Physique : un lien vital" 
Financement : Pour assurer ces actions, une subvention de fonctionnement de 
2 000  € est sollicitée auprès du Conseil départemental et de 2 000 € pour réalisation 
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de la semaine d'information sur la santé mentale.  
Proposition : Il est proposé de financer l’association à la hauteur de  1300 € pour 
son fonctionnement général et 1 300 € pour l’organisation de la manifestation soit 
2 600 € au total. 
 
CENTRE CLINIQUE DE PSYCHANALYSE APPLIQUEE 

Asso-SAN-000408 - Fonctionnement général 

Président : M Hervé CASTANET 

Adresse : 5 rue Vallence  13008 MARSEILLE 

Objet : Assurer des consultations et traitements psychanalytiques gratuits pour 
enfants, adolescents et adultes. Soutenir, à partir de ces consultations et traitements, 
des recherches cliniques avec leurs fondements en doctrine. Encourager des 
échanges et des débats scientifiques y compris des actions de formation et de 
contrôle des pratiques cliniques.  
Projet : Assurer le fonctionnement général de l’association (téléphone, courriers, 
secrétariat téléphonique…) et la coordination des activités par un secrétariat. En 
2016 : Poursuite des actions de consultation psychanalytiques gratuites pour les 
usagers, recherche et évaluation des prises en charge. 
Financement : Pour assurer ces actions, une subvention de fonctionnement de 
20 000 € est sollicitée auprès du Conseil départemental.  
Proposition : Il est proposé de financer l’association à la hauteur de  18 000 € pour 
son fonctionnement général. 
 
CENTRE CLINIQUE DE PSYCHANALYSE APPLIQUEE AUBAGNE 

Asso-SAN-000413 - Fonctionnement général 

Président : M Hervé CASTANET 

Adresse : 5 rue Vallence  13008 MARSEILLE 
Objet : Assurer le fonctionnement du Centre psychanalytique de consultations et de 
traitements destinés aux personnes confrontés à la souffrance psychique (enfants et 
familles)  
Projet : Poursuite et pérennisation des consultations gratuites de soutien 
psychologique d’ordre psychanalytique installées au sein du centre hospitalier 
spécialisé de Valvert. Le CCPA Aubagne initialement dévolu aux personnes âgées et 
leurs aidants, a élargi son champ d’action aux adultes et aux adolescents en 
difficulté.   
Financement : Pour assurer ces actions, une subvention de fonctionnement de 
5 000 € est sollicitée auprès du Conseil départemental.  
Proposition : Il est proposé de financer l’association à la hauteur de  2 500 € pour 
son fonctionnement général. 
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LES SENTINELLES EGALITE 

Asso-SAN-000384 - Fonctionnement général 

Président : Mme Marie-Thérèse ARTHUR  

Adresse : 2 Rue de Friedland  13006 MARSEILLE 
Objet : Réunir des usagers et ex-usagers de la psychiatrie pour entreprendre et 
participer à des activités culturelles, sportives et sociales, d'entraide mutuelle.  
Projet : L’activité de l’association consiste à animer le Groupe d’Entraide Mutuel Les 
Canoubiers dans le centre-ville de Marseille afin de proposer à des personnes 
atteintes de pathologies psychiatriques des activités diverses qui visent à 
accompagner le patient  vers une réhabilitation citoyenne et prévenir les rechutes et 
hospitalisations. 
L’association participe aussi fortement au lien entre les structures en contact avec 
les usagers de la psychiatrie. 
Cette action, mise en place au niveau national, est en accord avec la politique 
d’accès aux soins et à la prévention du Conseil départemental des Bouches–du–
Rhône. 
Financement : Pour assurer ces actions, une subvention de fonctionnement de 
6 000 € est sollicitée auprès du Conseil départemental.  
Proposition : Il est proposé de financer l’association à la hauteur de  1000 € pour 
son fonctionnement général. 
 
 
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'EDUCATION, LA 
PEDAGOGIE ET LES SOINS AUX ADOLESCENTS SALVATOR 

Asso-SAN-000398 - Projet spécifique 

Asso-SAN-000530 - Equipement 

Président : M Patrick DELBON 

Adresse : 249 Boulevard de Sainte-Marguerite  13009 MARSEILLE 
Objet : L'Association ADEPSA Salvator permet la scolarisation ou le maintien d'un 
lien avec la scolarité des adolescents pris en charge dans l'unité de soin de l'Espace 
Arthur à l'Hôpital Salvator à Marseille, d'aider à la construction et au déveleppement 
de projets pour les adolescents, de mettre en oeuvre des actions de formation, de 
promouvoir des actions d'information et de recherche.  
Projet : Dans le cadre de ses actions d'aide au développement de projets 
concernant les adolescents de l'Hôpital Salvator, l'Association ADEPSA souhaite 
contribuer aux activités thérapeutiques culturelles mises en place depuis plusieurs 
années par le Pr M Rufo et visant à accompagner la prise en charge médicale.  
Ces soins culturels nécessitent du matériel afin de prodiguer aux adolescents des 
activités de qualité, efficaces dans leur mission et qui permettent l’accomplissement 
d’un travail thérapeutique concret. 
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Pour les arts appliqués et la dimension éducative de l’intervention, il s’agira 
notamment de matériel pour la pratique des arts dans la diversité de ses formes. 
Pour la pratique radiophonique développée au sein de l'Hôpital par Radio EMA, la 
demande concerne du matériel radiophonique permettant de poursuivre et 
d’améliorer la pratique radiophonique pour laquelle les adolescents sont totalement 
impliqués. Il est en particulier nécessaire de réactualiser la webradio. 

Financement : Pour assurer ces actions, une subvention de fonctionnement de 
11 060 € et une subvention d’équipement de 6959,53 € sont sollicitées auprès du 
Conseil départemental.  

Proposition : Il est proposé de financer l’association à la hauteur de  5 500 € pour 
son projet spécifique et de 3500€ soit 50, 29% du total TTC pour son équipement. 
 

INCIDENCE FINANCIERE 
En cas de décision favorable, la dépense correspondante aux subventions de 
fonctionnement soit un total de 29 600 € sera prélevée sur les crédits inscrits au 
budget départemental 2016, chapitre 65, fonction 40, article 6574. 
 
N° de 
programme 

N° d’opération Libellé Imputation Engagement 
CP 

 
14057 

 
1005709 

Etudes innovantes 
en matière de 

santé 
65-40-6574 29 600 € 

 
En cas de décision favorable, la dépense correspondante à la subvention 
d’équipement, soit 3500 € sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 
départemental au chapitre 204, fonction 40, article 204 21 de l’exercice 2016 
(autorisation de programme 2014-14058 Y). 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Montant de l’AP en 
M52 

Total affecté à ce 
jour en M 52 

Montant de la 
nouvelle 

affectation 

AP Equipements 
sanitaires associations 
et mutuelles 

2014 – 14058 Y 

 
4 000 000,00€ 

 
3 513 300,00 € 

 
3 500,00 € 

Détail de l’affectation 
Opération : 
ADEPSA 
Asso-San 000 530 

 
1005712 
204-40-204 21 
204-40-204 23 
204-40-204 181 

 
 
 

 
1 513 300,00 € 
2 000 000,00 € 

3 500,00€ 

dernier rapport ayant entrainé une affectation sur cette AP :  
délibération n° 90 du 11/12/2015 
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CONCLUSION 
Au bénéfice des considérations qui précèdent et sur proposition de Madame la 
Déléguée à la PMI – Santé Publique – Protection de l’Enfance et de la Famille, je 
vous demande de bien vouloir m’autoriser à : 
 
- fixer à  29 600 € le montant des subventions de fonctionnement allouées à divers 
organismes, réparties selon les propositions formulées dans le tableau annexé au 
présent rapport, 
- fixer à 3 500 € le montant de la subvention d’équipement allouée à l’association 
ADEPSA 
- prendre la délibération jointe. 
 
 
 
 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
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Tableau récapitulatif de la répartition de subventions aux associations œuvrant 
dans le domaine sanitaire thématique Accompagnement et prise en charge 
psychologique  (2016) 
 

Nom N°  Objet social 
Montant 

demandé 
en € 

Montant 
proposé 

en  € 

Association 
ARPSYDEMIO 

Asso-
SAN-

000472 

Recherche et formation en sciences humaines, 
épidémiologie, santé publique et santé mentale, 

information des usagers, des familles en 
souffrance psychique - accueil des familles 

2000 1300 

Association 
ARPSYDEMIO 

Asso-
SAN-

000473 

Recherche et formation en sciences humaines, 
épidémiologie, santé publique et santé mentale, 

information des usagers, des familles en 
souffrance psychique - accueil des familles 

2000 1300 

Centre Clinique 
de 

Psychanalyse 
Appliquée 

Asso-
SAN-

000408 

Assurer des consultations et traitements 
psychanalytiques gratuits pour enfants, 

adolescents et adultes. Soutenir, à partir de ces 
consultations et traitements, des recherches 
cliniques avec leurs fondements en doctrine. 

Encourager des échanges et des débats 
scientifiques y compris des actions de formation 

et de contrôle des pratiques cliniques. 

20000 18000 

Centre Clinique 
de 

Psychanalyse 
Appliquée 
Aubagne 

Asso-
SAN-

000413 

Assurer le fonctionnement du Centre 
psychanalytique de consultations et de 

traitements destinés aux personnes confrontés 
à la souffrance psychique (enfants et familles) 

5000 2500 

Les sentinelles 
égalité 

Asso-
SAN-

000384 

Réunir des usagers et ex-usagers de la 
psychiatrie pour entreprendre et participer à 

des activités culturelles, sportives et sociales, 
d'entraide mutuelle. 

6000 1000 

Association 
pour le 

développement 
de l’éducation, 
la pédagogie et 
les soins aux 
adolescents 

Salvator 

Asso-
SAN-

000398 

L'Association ADEPSA Salvator permet la 
scolarisation ou le maintien d'un lien avec la 

scolarité des adolescents pris en charge dans 
l'unité de soin de l'Espace Arthur à l'Hôpital 

Salvator à Marseille, d'aider à la construction et 
au développement de projets pour les 

adolescents, de mettre en œuvre des actions 
de formation, de promouvoir des actions 

d'information et de recherche. 

11060 5500 

Association 
pour le 

développement 
de l’éducation, 
la pédagogie et 
les soins aux 
adolescents 

Salvator 

Asso-
SAN-

000530 

L'Association ADEPSA Salvator permet la 
scolarisation ou le maintien d'un lien avec la 

scolarité des adolescents pris en charge dans 
l'unité de soin de l'Espace Arthur à l'Hôpital 

Salvator à Marseille, d'aider à la construction et 
au développement de projets pour les 

adolescents, de mettre en œuvre des actions 
de formation, de promouvoir des actions 

d'information et de recherche. 

Equipement 
6959,53 

Equipement 
3500 
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